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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

L'avant-projet élaboré suite au dépôt de l'initiative parlementaire relative au rôle de la
Commission fédérale pour la protection de la nature et du paysage a été approuvé par
la CEATE-CE par 7 voix contre 5. Une dérogation à la règle selon laquelle un objet inscrit
dans un inventaire fédéral d'objets d'importance nationale doit être conservé intact
serait possible si des intérêts équivalents ou supérieurs de la Confédération ou des
cantons s’opposent à l’intérêt de protection d’importance nationale. Les intérêts des
cantons seraient ainsi davantage considérés lors de la pesée des intérêts entre la
protection des objets d'importance nationale et l'utilité des projets proposés. La valeur
de l'expertise de la Commission fédérale de la protection de la nature et du paysage
(CFNP) et de son homologue des monuments historiques (CFMH) est précisée en droit
procédural. Une minorité, par crainte d'atteinte aux objets inscrits à l'inventaire, refuse
que les intérêts des cantons soient intégrés dans la pesée des intérêts.
Lors de la procédure de consultation, 13 cantons (ZH, UR, SZ, OW, GL, ZG, SO, SH, AI,
GR, TG, VS, NE), la droite, le PDC et les milieux de l'énergie se sont déclarés favorables
au projet de modification de la loi sur la protection de la nature et du paysage (LPN).
Neuf cantons (BE, NW, FR, BS, BL, AG, VD, GE, JU), la gauche, les Vert'libéraux et les
organisations de protection de la nature et du patrimoine rejettent et souhaitent
l'abandon de la révision. Selon eux, le projet met en danger les sites historiques et
l'environnement. La loi sur l'énergie (LEne) révisée permettrait déjà l'équilibre des
intérêts. Pour les cantons réfractaires, la formulation imprécise de la disposition pour
tenir compte des intérêts des cantons dans la pesée des intérêts risquait de conduire à
une insécurité juridique et à une insécurité au niveau de la planification. La révision de
la loi sur l'énergie permet déjà l'équilibre des intérêts.
Après un examen approfondi des résultats de la procédure de consultation, la CEATE-
CE a approuvé par 8 voix contre 2 et 2 abstentions, le projet de révision de la LPN. Elle a
supprimé la disposition donnant plus de poids aux intérêts des cantons lors de la pesée
des intérêts. Elle a maintenu la modification qui précise que les expertises de la CFNP
et de la CFMH ne constituent que l’une des bases dont dispose l’autorité de décision
pour la pesée de tous les intérêts en présence. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.10.2018
DIANE PORCELLANA

Luftreinhaltung

La nouvelle ordonnance sur la protection de l'air (OPair) est entrée en vigueur suite à
l'approbation du Conseil fédéral. L'ordonnance  a subi quelques modifications pour
tenir compte de l'état actuel de la technique et pour améliorer la qualité de l'air. Des
valeurs limites pour les poussières fines ont été notamment définies pour les petites
installations de chauffage de bois. Dorénavant, ces installations subiront des contrôles
périodiques. Ceux pour les chauffages au gaz seront espacés en raison des progrès
techniques. L'ordonnance révisée intègre également des nouvelles prescriptions
européennes pour les nouveaux appareils et machines à moteur à combustion, et étend
les contrôles antipollution pour les machines de chantier à tous les types de machines.
Des dispositions relatives aux installations industrielles et artisanales, et aux
combustibles liquides sont modifiées. La Suisse s'aligne sur les recommandations de
l'organisation de la santé (OMS) en introduisant une valeur limite d'immission pour les
poussières fines d'un diamètre inférieur à 2.5 micromètres. Les normes sur la mise
dans le commerce d'installations de chauffage sont reprises dans l'ordonnance sur les
exigences relatives à l'efficacité énergétique (OEEE).
Lors de la procédure de consultation, le projet de révision avait rencontré globalement
un large soutien. Seuls les cantons du Jura et de Lucerne rejetaient en grande partie le
projet. Le canton alémanique jugeait les restrictions prévues pour les chauffages au
bois contre-productives pour la politique énergétique et climatique. Le Jura
s'inquiétait des conséquences pour la population et les exploitants des installations.
Les autres cantons croyaient en l'amélioration de la qualité de l'air. Du côté des partis
politiques, les Verts et le PS avaient salué le projet. Le PDC considérait que les
modifications apportées allaient trop loin dans le domaine des installations de
combustion alimentées au bois. La plupart des associations économiques ou
professionnelles étaient favorables au projet tout en proposant d'autres modifications.
Les organisations environnementales et de la santé considéraient le projet prometteur

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA
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mais incomplet vis-à-vis des derniers développements techniques. Finalement, les
entreprises ont en grande partie salué le projet, avec quelques réserves. 2

Lärmschutz

Alors que les informations disponibles jusque là ne reposaient que sur des estimations,
l’OFEV a effectué les premières mesures systématiques des nuisances sonores dues à
la route, au rail et à l’aviation. Selon les résultats publiés au printemps de l’année sous
revue, la circulation routière est la principale source de bruit, exposant chaque jour 1,2
million de personnes à des niveaux d’immission nuisibles ou incommodants (soit 16% de
la population suisse). La nuit, cette proportion s’abaisse à 10%. Un niveau d’immission
est jugé nuisible ou incommodant lorsqu’il s’établit entre 55 et 77 décibels le jour et
entre 45 et 60 décibels la nuit. Le bruit ferroviaire est sensiblement plus concentré.
Ainsi, respectivement 70 000 personnes le jour et 140 000 la nuit sont exposées à des
nuisances excessives imputables au rail, notamment au transport de marchandises,
essentiellement nocturne. Quant au trafic aérien, ses nuisances concernent
principalement les agglomérations proches des aéroports de Genève et Zurich. En
journée, 65 000 personnes sont exposées à des immissions excessives, mais ce nombre
augmente la nuit. D’un point de vue géographique, 85% des personnes incommodées
par le trafic routier vivent en zone urbaine. La proportion atteint 90% et même 95%
pour l’exposition aux nuisances imputables au rail et l’aviation. Globalement, environ
1,35 millions d’habitants sont exposés à des niveaux de bruit nuisibles ou
incommodants en dépit des efforts d’assainissement et des nouvelles normes de
construction. La stratégie actuelle s’avère ainsi insuffisante et l’OFEV a annoncé la
préparation de mesures complémentaires. 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 18.05.2009
NICOLAS FREYMOND

Allgemeiner Umweltschutz

La ville de Saint-Gall a lancé un projet de forum sur le développement durable qui invite
la population à participer à un Agenda 21 local. En Suisse, plusieurs collectivités ont déjà
lancé un tel programme, en particulier les villes de Genève, Lausanne, Vevey, Neuchâtel,
Zurich et Thoune. De plus, 14 organisations non gouvernementales, ainsi que les Verts
et le PS, se sont regroupés en association au sein d’«Agenda 21 local». Outre Pro
Natura et l’Association transports et environnement (ATE), des œuvres d’entraide, des
organismes religieux et plusieurs syndicats y sont également réunis. Cette association
compte rendre opérationnel l’«Agenda 21 local» d’ici à 2002. Elle mettra sur pied des
séminaires dans lesquels seront formés 200 «ambassadeurs» de l’Agenda 21, elle
sensibilisera des autorités cantonales et surtout communales et cherchera à
responsabiliser la population. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.09.1999
LAURE DUPRAZ

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 5

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 7

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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Abfälle

Die Einführung der Kehrichtsackgebühr in der Stadt Zürich liess wie zuvor bereits in
anderen Städten schon nach kurzer Zeit die in den Kehrichtverbrennungsanlagen zu
entsorgende Abfallmenge beträchtlich sinken. Dieselbe Erfahrung machten auch die
Gemeinden der Region Moutier (BE), welche als erste in der französischsprachigen
Schweiz die Sackgebühr einführten. Freiburg folgte dem Exempel im Herbst als erste
grössere Stadt der Romandie. Im übrigen führte der Rückgang resp. die Stabilisierung
der Abfallmenge zu einer Neuorientierung der Kantone, welche
Kehrichtverbrennungsanlagen planten, um zukünftige Überkapazitäten zu vermeiden. 9

BERICHT
DATUM: 02.10.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Le litige concernant le surcoût de l’assainissement du dépôt de déchets spéciaux de
Kölliken (AG) a connu son épilogue en toute fin d’année. Le consortium propriétaire du
dépôt, réunissant le canton d’Argovie, le canton et la ville de Zurich, ainsi que les firmes
de la chimie bâloise, et la Confédération ont convenu du financement du surcoût :
ramené de 250 à 222 millions de francs, celui-ci est pris en charge à raison de 46
millions par le consortium et de 176 millions par la Confédération à travers le Fonds
pour les sites contaminés (OTAS). Les entreprises chargées de l’assainissement ont
toutefois jugé ce montant insuffisant et refusé de reprendre les travaux. Plusieurs
rencontres, présidées par Franz Steinegger, en sa qualité de médiateur, ont ainsi été
nécessaires pour aboutir, en fin d’année, à un accord sur le montant définitif du
surcoût, qu’aucune des parties n’a toutefois communiqué, indiquant seulement que la
différence avec le précédent montant se chiffrait en dizaines de millions de francs. 10

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 20.01.2010
NICOLAS FREYMOND

Die Sanierung der Sondermülldeponie Kölliken (AG) soll rund um die Hälfte teurer
werden, als dies vor sieben Jahren geplant gewesen war. Grund dafür seien unter
anderem die verschärften Sicherheitsvorschriften sowie die 82'000 t Schlacke, welche
während den Sanierungsarbeiten entdeckt wurden. Für die Kosten, welche bis zu CHF
770 Mio. betragen könnten, müssen mit den Kantonen Aargau und Zürich, der Stadt
Zürich und der Basler Chemie die ehemaligen Betreiber der 1985 stillgelegten Deponie
aufkommen. Geplant ist, dass der Bund CHF 170 Mio. aus dem Altlastenfonds
beisteuert. Davon hat er CHF 120 Mio. bereits gesprochen. 11

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 12.03.2011
MARLÈNE GERBER

1) Communiqué de presse CEATE-CE du 20.3.18; Communiqué de presse CEATE-CE du 23.10.18; Communiqué de presse
CEATE-CE du 29.3.18; FF,2018, p.347s; Rapport sur les résultats de la consultation ; LT, 9.7.18
2) Communiqué de presse OFEV du 11.4.18; Rapport explicatif du DETEC du 11.4.18; Rapport sur les résultats de la
consultation du 11.4.18; LMD, 23.2.18
3) NZZ, 19.5.09; OFEV, communiqué de presse, 18.5.09.
4) NZZ, 23.4.99; Presse du 11.9.99
5) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
6) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
7) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; OFEV-Rapport sur les résultats de la procédure de
consultation relative à l'Accord de Paris; Résultats de la consultation relative à la politique climatique post-2020; SN, 1.12.16
8) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
9) LZ, 25.8.93; NZZ, 26.8.93; SGT, 1.9.93; BZ, 21.9.93; Ww, 4.3. und 30.9.93; NQ, 2.4.93; BaZ, 2.10.93
10) AZ, NLZ et NZZ, 20.1.10; NZZ, 27.5 et 29.12.10.
11) NZZ, 12.3.11.
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